
 

ECHOGRAPHIE ET TECHNIQUES ULTRA-SONORES 
Mention Echographie Générale 

 (Diplôme Interuniversitaire d’)                                               18.12.2014
avec toutes les facultés françaises 

 
 

Objectif : L’enseignement du Diplôme Inter-Universitaire d’Echographie et Techniques Ultrasonores (DIUE) 
s’adresse aux médecins désirant se former à l’échographie et notamment aux spécialistes diplômés ou en cours de 
formation du DES de radiodiagnostic et d’imagerie médicale, de médecine nucléaire et des DES des différentes 
spécialités cliniques pour lesquelles l’échographie intervient de façon importante à titre diagnostique. 

Ce DIU est régi par un conseil national pédagogique (CNP) et localement par des centres régionaux d’enseignement 
(CRE) rassemblant plusieurs Universités organisatrices. 

Ce DIU a pour objectif l’acquisition de connaissances approfondies dans le domaine de l’échographie clinique dans le 
but d’obtenir une véritable compétence théorique et pratique, fondée sur l’apprentissage et la pratique des différentes 
modalités d’exercice de l’échographie, ainsi que sur la connaissance des indications et des résultats de cette 
technique comparativement aux autres méthodes diagnostiques, en particulier dans le domaine de l’Imagerie. 
 
Le caractère national de l’organisation du DIU d’Echographie et Techniques Ultra-Sonores, son ouverture à 
différentes spécialités, l’organisation de l’enseignement – avec un tronc commun et divers modules optionnels – ont 
pour but de renforcer cette recherche de qualité de formation dans les différents domaines d’application clinique de 
l’échographie. 

 
 Durée :  1 an ou 2 ans (maximum 3 ans)   Nombre de places :  30 places 

 
 Droits à payer :  

 
- Si inscription à ce seul diplôme pour 2014-15 ou comme 1er DU (si plusieurs DU en 2014-15) : 

       En 1ère année ou 2ème année : Tarif A (55,10 €) + droit principal D (206 €) + Droit spécifique (382 €) 
  - Si inscription comme 2ème  ou énième DU (car plusieurs DU en 2014-15) : 
          En 1ère année ou 2ème année : Tarif A (exempté) + droit réduit E (168 €) + Droit spécifique (382 €) 
 
 

 Site Internet : http://naxos.biomedicale.univ-paris5.fr/diue/  
 Enseignant responsable : 

 
Pre. C. ROY 
Service de Radiologie et Echographie – Nouvel Hôpital Civil - BP 426 – 67091 STRASBOURG CEDEX
 03 69 55 07 31 Mèl : catherine.roy@chru-strasbourg.fr 
 

 Public concerné : 
- Les médecins généralistes. 
- Les titulaires d’un diplôme français permettant l’exercice de la médecine ainsi que les titulaires d’un diplôme, 

permettant l’exercice de la médecine dans le pays d’obtention ou d’origine. 
 

Probatoire 

Pour les médecins, généralistes et spécialistes, diplômés hors UE , l’autorisation d’inscription est prononcée après 
réussite à un examen probatoire anonyme commun, avec épreuves déterminées par le jury national, organisé 
simultanément et corrigé par chaque centre régional d’enseignement. L’examen comporte au moins une épreuve 
rédactionnelle, destinée à évaluer les connaissances en médecine générale. Il aura lieu le 14 octobre 2014 de 14h00 à 
16h00 en salle 528, au 5ème étage du bâtiment 3 (Faculté de Médecine – Institut de Radiologie) 

 

 
Pré-inscription : 

Une pré-inscription pédagogique est indispensable pour tous les candidats au DIU d’Echographie - voir pages 3-4. 

cmartin
Texte surligné 



Les options 

Le DIU d’Echographie et Techniques Ultrasonores se décline en trois mentions : 

 Pour les médecins spécialistes (clinique ou équivalent)  
DIU d’échographie et Techniques Ultra-sonores mention Échographie de spécialité  
Tronc commun + au moins 1 module dont celui de la spécialité. 

 Pour les médecins généralistes et autres  
DIU d’échographie et Techniques Ultra-sonores mention Échographie générale  
Tronc commun + au moins 4 modules, dont le module « Abdomen » et à l’exclusion du module « Echographie 
appliquée à l’urgence ». 

 Pour les manipulateurs d’électroradiologie médicale  
DIU d’échographie et Techniques Ultra-sonores mention Échographie d’acquisition  
Tronc commun + les 2 modules « Echographie d’Acquisition » : Abdomino-pelvienne et pédiatrique d’une part, et 
Superficielle et Vasculaire d’autre part. 

Cette formation diplômante se répartit sur 1 ou 2 années universitaires suivant les options, 3 années au maximum. Elles 
comportent des enseignements théoriques, pratiques et des stages. 

L’enseignement est sanctionné par un examen de fin de première partie d’enseignement (tronc commun) et par des 
examens sanctionnant chacun des modules choisis. Tous les examens sont organisés le même jour pour le tronc 
commun et pour chaque module, avec sujets et corrections communs pour toutes les Universités coorganisatrices. 

L’inscription de l’étudiant aux modules qu’il a choisis doit être déclarée au moment de l’inscription en première année. 

Le tronc commun 

Le tronc commun obligatoire pour tous les candidats inscrits se déroule en début de première année avec de la physique 
des ultrasons, de la technologie et du contrôle de qualité des échographes et appareils doppler ainsi que de la sémiologie 
échographique élémentaire et de l’écho-anatomie générale. 

L’examen sanctionnant le tronc commun comprend : 

 une épreuve écrite théorique anonyme de deux heures portant sur le programme enseigné dans le tronc 
commun, notée sur 100 points :  

o physique acoustique et technologie des échographes ;  
o sémiologie échographique.  
o une note inférieure à 40 points sur 100 est éliminatoire.  

 une épreuve pratique sur échographe, notée sur 100 points, portant sur  
o l’obtention des images  
o le réglage des appareillages 
o la séméiologie élémentaire.  
o une note inférieure à 50 points sur 100 est éliminatoire.  

 l’examen est validé avec une note globale supérieure ou égale à 100 points sur 200  

 épreuve écrite aura lieu le 09 janvier 2015 de 14h00 à 16h00 en Salle 23 d’Institut d’Anatomie 
Pathologique – Hôpital Civil (1 Place de l’Hôpital – 67091 Strasbourg) 

 Délibération du Tronc Commun : 12 février 2015. 

 

Pour être déclarés reçus au tronc commun et être ainsi autorisés à s’inscrire aux modules choisis, les candidats doivent : 

 avoir validé l’examen du tronc commun  
 avoir validé un stage hospitalier.  

Les candidats n’ayant pas subi avec succès les épreuves de l’examen du tronc commun, ou absents aux épreuves, ne 
peuvent se réinscrire que l’année suivante avec conservation du bénéfice de l’examen probatoire pour ceux qui l’avaient 
obtenu. 

Les candidats ayant obtenu une note inférieure à 100 avec une note supérieure ou égale à 50 à l’écrit, peuvent conserver 
le bénéfice de cet écrit l’année suivante. Si la note de l’écrit est inférieure à 50, ils devront repasser l’intégralité du tronc 
commun l’année suivante. 



Les modules 

La suite de l’enseignement est organisée en modules optionnels : 

 abdomen et digestif 
 cardiologie 
 gynécologie 
 obstétrique 
 pédiatrie 
 vasculaire, 
 appareil locomoteur 
 échographie endocrinienne et cervicale 
 appareils urinaire et génital masculin 
 échographie appliquée à l’urgence 
 échographie d’acquisition abdomino-pelvienne et pédiatrique (réservé aux manipulateurs radio) 
 échographie d’acquisition superficielle et vasculaire (réservé aux manipulateurs radio) 

CALENDRIER DES MODULES : 

- Abdomen et digestif : 17-19 février 2015 

- Endocrinienne et cervicale : 25-28 février et 23-25 avril 

- E.A.U. : 21-23 avril 

- Appareil urinaire : 12-15 mai 

- E.A.1 : 24-26 mars 

- E.A.2 : fin avril début mai 

- Vasculaire : mi-avril 

Les modifications / actualisations du programme sur le site du : http://naxos.biomedicale.univ-paris5.fr/diue 

http://naxos.biomedicale.univ-paris5.fr/diue/agenda/2014-2015/ 

 

 

L’attestation de fin de 1ère année du DIU national d’Écho-Cardiographie donne l’équivalence du module de cardiologie du 
DIU d’échographie pour la partie théorique. 

L’examen sanctionnant chaque module choisi par le candidat comprend : 

 une épreuve écrite théorique anonyme d’une heure portant sur le programme enseigné dans le module, notée 
sur 100 points :  

o une note inférieure à 40 points sur 100 est éliminatoire.  
 une épreuve pratique notée sur 100 points.  

o une note inférieure à 50 points sur 100 est éliminatoire.  
 l’examen est validé avec une note globale supérieure ou égale à 100 points sur 200.  

Pour être déclarés reçus à chacun des modules, les candidats doivent : 

 avoir validé l’examen correspondant au module  
 avoir validé un stage hospitalier.  

Les candidats ayant obtenu une note inférieure à 100 à un module, avec une note supérieure ou égale à 50 à l’écrit, 
peuvent conserver le bénéfice de cet écrit l’année suivante. Si la note de l’écrit est inférieure à 50, ils devront repasser 
l’intégralité de ce module l’année suivante. 

Les stages 

Un stage obligatoire doit être effectué pour le tronc commun ainsi que pour chaque module. Les stages hospitaliers 
seront effectués dans un service agréé par le Conseil National Pédagogique et devront comporter au moins 20 vacations 
(entre 3h30 et 4h00) pour le TC et 30 vacations pour les modules. Pour chaque stage, il sera remis au secrétariat une 



feuille de validation de stage remplie et signée par le chef du service d’accueil ou le directeur de stage (à télécharger sur 
le site du DIU). 

Obtention du diplôme 

Pour être déclarés reçus à la fin de la totalité de l’enseignement et ainsi obtenir le diplôme du DIU d’échographie : 

 les médecins spécialistes doivent valider le tronc commun ainsi qu’au moins un module dont celui de leur 
spécialité ce qui leur confère l’option clinique correspondante.  

Une fois le diplôme obtenu, il est possible à tout candidat qui le souhaite, de s’inscrire à nouveau pour valider un ou 
plusieurs modules complémentaires dans le cadre de la formation médicale continue. Dans ce cas, le tronc commun sera 
considéré comme acquis. 

 
 
    

Vous devez imprimer et compléter la fiche de pré-inscription 
ci-dessous puis la joindre à votre dossier d’inscription 
administrative accompagnée d’un CV et de 5 timbres au tarif 
normal – envoyer ou déposer à la Faculté de votre inscription 
(Faculté de Médecine – Bureau des DU, DIU et Capacités– 4, rue Kirschleger – 
67085 STRASBOURG Cedex) 
Tél. : 03 68 85 34 75 



  
 



D.E.S. D’IMAGERIE MEDICALE / 
D.I.U. D’ECHOGRAPHIE GENERALE et TECHNIQUES 

ULTRA-SONORES 

Inter-Région Est – Année Universitaire 2014-2015 

BASES PHYSIQUES, TECHNIQUES DE L’ECHOGRAPHIE ET DOPPLER 

Nancy –  24 et 25  novembre 2014 

Les cours se dérouleront en Salle d’Enseignement (Entresol), Hôpital d’Enfants, CHU Nancy-Brabois, rue du 
Morvan, 54500 Vandoeuvre-lès-Nancy 

Avec la participation de : Pr M. CLAUDON, Dr F. LEFEVRE, Dr Ph. TROUFLEAU, Mr D. WINNINGER  

ECHOGRAPHIE BIDIMENSIONNELLE – Lundi 24 novembre 2014 

09h00 à 11h00 
 
 
 
 
 
 
 
11h00 à 12h00 

Cours théoriques 
 Bases physiques (définition des ultrasons, propagation des ondes 

ultrasonores, impédance acoustique, interaction avec la matière) 
 Principes technologiques (phénomènes de piézo-électricité, 

éléments principaux et caractéristiques d’une sonde, types de 
sondes, le faisceau ultrasonore, focalisation, le signal et la 
formation de l’image en échographie, les différents modes en 
échographie bidimensionnelle). 

 Démo (Appareil)  

Michel CLAUDON 
 
 
 
 
 
 
 
Michel CLAUDON 

 
14h00 à 18h00  

Cours théoriques  
 Qualité en échographie (résolution spatiale et temporelle, pièges et 

artéfacts d’origine physique, contrôle qualité et homologation, 
assurance qualité, critère de choix d’un échographe, ergonomie).  

 Critère de choix d’un échographe. 
 Effets biologiques 
 Les produits de contraste en échographie 
 

Ateliers 
 Echographie interventionnelle 

 
 

Michel CLAUDON 
 
 

Michel CLAUDON 
Michel CLAUDON 
Michel CLAUDON 
 
 
Philippe TROUFLEAU 
 

ECHOGRAPHIE DOPPLER –  Mardi 25 novembre 2014 
09h00 à 11h00 
 
 
 
 
 
11h00 à 12h00 

Cours théoriques 
 Techniques Doppler et vélocimétriques (principes : modes de 

Doppler continu, pulsé, couleurs, puissance ; séméiologie normale 
et pathologique ; quantification des vitesses : flux, élasticité. 

 Optimisation des tracés Doppler sur fantôme et volontaire sain. 
 Critères d’analyse d’un tracé Doppler. 
 Démo (Appareil)  
 

 
Michel CLAUDON   
 
 

Michel CLAUDON 
Michel CLAUDON 

Michel CLAUDON 

 
14h00 à 17h00  

Cours théoriques 
 Les artéfacts en échographie bidimensionnelle et Doppler.  

 
 
Michel CLAUDON 
Frédéric LEFEVRE 
 



 Traitement de l’image (traitement de l’image, physiologie et 
psychologie de la perception des documents, la transmission, la 
visualisation et l’archivage numérique des examens 
échographiques) 
 

Ateliers 
Etude de la qualité de l’image échographique sur fantôme 

 
 

 
 
 
 
Daniel WINNINGER 

 



 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
Nom :      Prénom : 
Service : 
 

 Participera :      Ne participera pas : 
Aux cours des Bases Physiques, Techniques de l’Echographie et Doppler les 24 et 25 novembre 2014 
 
A retourner : Maryse DUNEZAT, Secrétariat Professeur M. CLAUDON, Service de Radiologie, Hôpital 
d’Enfants, Allée du Morvan, 54511 Vandoeuvre-les-Nancy Cedex  Tél. 03.83.15.49.74 m.dunezat@chu-
nancy.fr 
 
 
 



D.E.S. D’IMAGERIE MEDICALE / D.I.U. D’ECHOGRAPHIE ET TECHNIQUES 
ULTRA-SONORES 

Inter-Région Est 
Année Universitaire 2014-2015 

 
ECHO-ANATOMIE 

Nancy 
Mercredi 10 décembre 2014 

 
 
Pr M. CLAUDON, Pr C ROY,  Dr P HOST, Dr M.N. LERCHER, Dr A. MARTIN-
BERTAUX, Dr I. PETIT, Dr K. POLET 
 
 
Les cours se dérouleront en Salle d’Enseignement (Entresol) - Hôpital d’Enfants - CHU Nancy-Brabois, rue du 
Morvan - 54500 Vandoeuvre-les-Nancy 
 
 
09h00-10h00   A. MARTIN-BERTAUX 
    - Vaisseaux à destinée encéphalique 
 
10h00-11h15   M. CLAUDON, I. PETIT 
    - Foie, vésicule, voies biliaires, rate 
 
11h15-12h00   M.N. LERCHER 
    - Artères et veines du membre inférieur 
 
14h00-15h30   P. HOST  
    - Urinaire et génital masculin 
    - Questions – Démonstrations 
 
15h45-17h00  K. POLET 
    - Echo-anatomie en gynécologie 
     
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
Nom :      Prénom : 
 
Service : 
 

 Participera :      Ne participera pas : 
 
Aux cours d’Echo-Anatomie le 10 décembre 2014 
 
 
A retourner à  : Maryse DUNEZAT - Secrétariat Professeur Michel  CLAUDON -  Service de Radiologie - 
Hôpital d’Enfants - Allée du Morvan - 54511 Vandoeuvre Cedex    Tél. 03.83.15.49.74 m.dunezat@chu-
nancy.fr 
 
 
 
 


